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la campagne “nOuvelles pRatIques de tRavaIl, nOuveaux usages de dIalOgue” 

La rationalisation de la production, la traçabilité et le contrôle du travail, son morcellement et son intensification 
sont des effets directs des outils et technologies numériques sur le travail. Mais le numérique favorise aussi 
une autre organisation au sein des équipes et avec les réseaux externes, une autre gestion de l’espace et du 
temps. il ouvre sur de nouvelles possibilités de coproduction, codécision, de mutualisation des ressources...
Aidés par le numérique, les individus, les équipes aménagent des configurations de travail parfois inédites au 
regard de la culture de l’entreprise, ou dérogeant aux accords collectifs ou au droit du travail. ils utilisent des 
formes de régulation nouvelles, officieuses pour mettre en place des conditions acceptables et efficientes de 
travail.
La campagne « Nouvelles pratiques de travail, nouveaux usages de dialogue » s’est intéressée à ces pratiques 
de travail atypiques, qui font émerger de nouveaux objets de dialogue ainsi qu’à la manière dont elles font 
évoluer les modalités de dialogue dans les entreprises (grandes, ou petites, ayant ou non une culture du 
dialogue).

> la pRemIèRe phase de cette campagne a consisté en une large veille internationale : 
- des pratiques de travail qui sortent du cadre et/ou qui ont fait évolué les organisations de travail,
- des modalités atypiques de dialogue social, 
- la description de collectifs atypiques de travail.
Elle a fait l’objet d’un premier livrable.

> la deuxIème phase a consisté en une démarche terrain : des entretiens ont été menés au sein de plusieurs entreprises, 
afin d’approfondir des pratiques et situations de travail insolites.

> lORs de la tROIsIème phase les pratiques de travail identifiées en phase 2 ont été sorties de leur contexte et 
anonymisées, pour servir de matériaux à l’atelier de prospective qui s’est déroulé en novembre 2015. L’objectif était de 
concevoir des chemins de mise en dialogue autour de quatre situations. 

Les participants étaient issus de l’ensemble des partenaires de la campagne, et de la communauté Digiwork plus largement : 
RH, manager, salariés, représentants du personnel… 

http://http://reseau.fing.org/file/view/164281/synthese-de-la-1e-phase-de-veille-du-programme-nouvelles-pratiques-de-travail-nouveaux-usages-de-dialogue
http://reseau.fing.org/file/view/164281/synthese-de-la-1e-phase-de-veille-du-programme-nouvelles-pratiques-de-travail-nouveaux-usages-de-dialogue
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l’atelIeR de pROspectIve 

Synthèse de cette journée de prospective-
créative, ce document s’attache à mettre 
en exergue : 
- de nouvelles modalités de dialogue
Entre le dialogue social institué (quand il 
existe) et les relations quotidiennes avec 
le management, beaucoup de voies de 
dialogue et de régulation s’expérimentent. 
Or dans certains cas, celles-ci gagneraient à 
être nommées, explicitées, ou simplement 
mieux accompagnées
- de nouveaux objets de dialogue
L’entreprise digitale fait naître de nouveaux 
risques et opportunités, de nouveaux points 
de vigilance sur les conditions de travail. Elle 
fait naître également de nouvelles envies 
dans la manière « d’habiter son travail » 
et de s’y engager : une autre gestion du 
temps, une nouvelle reconnaissance des 
compétences individuelles et collectives, 
une prise en compte attentive de la charge 
de travail et de son intensité, un souhait 
d’autonomie individuelle et collective plus 
affirmée...
   

des pRatIques de dIalOgue quI se cheRchent un nOm 

Les chemins de dialogue, élaborés par les participants, n’ont pas 
de dénomination précise. Pour les uns, ils s’apparenteront à un 
mode de management éclairé, participatif. Pour les autres, ils 
seront au contraire des formes étendues de dialogue social au 
sein des organisations.

Quoiqu’il en soit, ces modalités de dialogue ont à chaque fois 
composé avec différents registres : 
- le management traditionnel, hiérarchique, - la collaboration 
autogérée,
- l’expression directe des salariés,    
- l’appui et l’articulation sur les instances représentatives du 
personnel (délégués du personnel, CHSCT, CE), et les délégués 
syndicaux,
- la négociation collective,
- le dialogue avec les parties prenantes externes.
     
Elles montrent comment il est possible de construire des cadres 
renouvelés de démocratie sociale dans l’entreprise. L’attente 
d’autonomie des individus et de construction de leur trajectoire 
professionnelle, ainsi que l’exigence d’adaptabilité et d’innovation 
des entreprises ne pourront concorder que si de nouveaux espaces 
de dialogue et/ou de négociation des conditions du travail s’ouvrent 
à la diversité des acteurs concernés.
Ces objets de dialogue et les cadres dans lesquels ils seront saisis, 
devront assurer à la fois l’équité, l’inclusion, la reconnaissance, la 
protection et la performance. 
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appréciation et 
valorisation de  
la performance 
collective
Une entreprise de l’industrie alimentaire, 
de 300 salariés, doit appliquer les normes 
issues de la Cop21. La direction, les équipes 
se retrouvent dans l’obligation de définir des 
objectifs et une performance collectifs, ce qui 
rentre en tension avec la culture traditionnelle 
de l’entreprise. 
Comment apprécier, reconnaître la performance 
d’un collectif et la valoriser concrètement ? 
L’entreprise doit-elle engager une refonte de 
l’entretien individuel ? Peut-elle le faire en y 
associant les collaborateurs ? Quels pourraient 
être les nouveaux indicateurs d’appréciation de 
l’activité collective, de la collaboration ? 
Comment peut-elle associer à l’évaluation des 
projets, des membres extérieurs à l’entreprise 
partie-prenante des projets (partenaires, sous-
traitants, consultants) ?



6 MOIS

T0

9 MOIS

15 MOIS

Malgré la définition d’objectifs globaux et par 
filière, l’entreprise ne peut 
mettre en oeuvre les réformes 
nécessaires. Les méthodes 
coercitives n’y suffisent 
pas. 
La transition implique de 
forts changements dans 
l’organisation et les pratiques de travail. La 
mobilisation doit être 
volontaire et collective. 

Les modalités de dialogue social 

peuvent-elles s’ouvrir à des 
formes plus participatives ?

Comment l’entreprise 
peut-elle mieux inciter, 
apprécier et valoriser 
la performance collective ?

CHSCTIRP CE EQUIPE
MOE

DIRECTIONCABINET DE
CONSEIL 2

CABINET DE
CONSEIL 1
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appréciation et valorisation de la performance collective

La direction et le CHSCT ont mandaté 
un cabinet extérieur pour accompagner 
l’entreprise dans sa transition 
écologique  : faire baisser de 30% ses 
émissions de gaz à effet de serre en 5 ans. 
Suite à l’organisation d’un «  Grenelle 
de l’environnement  », des objectifs sont 
définis, qui impliquent des changements 
radicaux dans la fabrication  : 
1- dématérialisation radicale «  zéro 
papier  » 
2- renouvellement des machines énergivores 
3- réduction du matériel informatique 
4- recyclage maximum.

Au bout d’un an, la démarche peine à 
produire des résultats. L’entreprise est 
pénalisée financièrement. Les actionnaires 
s’en plaignent. En interne, les salariés 
qui s’étaient engagés fortement dans la 
démarche ne trouvent pas la reconnaissance 
attendue.

sItuatIOn 
de dépaRt

0



6 MOIS

T0

9 MOIS

15 MOIS

Comment réussir à réconcilier les actions 
éparses menées par les 
équipes volontaires et 
les objectifs contraints 
de l’entreprise ?

Quels leviers sur le long terme, 

l’entreprise peut-elle trouver pour 

inciter les individus et les 
collectifs à poursuivre leurs efforts 

de transformation des usages ? 

La situation de crise, médiatisée, montre que les 

salariés doivent être acteurs de la transition : en 

codéfinissant les objectifs et en priorisant les 

actions.

Par quel biais faire connaître et 

reconnaître par la Direction des actions 

individuelles ou collectives restées 

méconnues ?

CHSCTIRP CE EQUIPE
MOE

DIRECTIONCABINET DE
CONSEIL 2

CABINET DE
CONSEIL 1
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appréciation et valorisation de la performance collective

La presse s’empare du sujet et fait de 
l’entreprise une illustration de la 
rigidité des normes COP21. Le CHSCT et le 
CE font alors pression sur la direction 
pour qu’elle fasse réaliser un audit de 
la situation. Celui-ci met à jour des 
objectifs mal définis et mal ventilés  :  
ne permettant pas de distinguer ce qui 
relève d’actions micro et macro, de 
l’individuel et du collectif... Il insiste 
sur la nécessaire co-construction avec 
les équipes des objectifs à atteindre et 
des indicateurs à prendre en compte.

mOntée des cOnflIts 
dans l’entRepRIse et 
phase d’audIt InteRne

1



6 MOIS

T0

9 MOIS

15 MOIS
Comment faire en sorte que ce 
dispositif participatif ne se coupe 

pas des moyens légaux d’actions dont 

disposent les instances représenta-

tives de l’entreprise ? 

La Direction opte pour une démarche 

participative, gérée par une équipe de 

volontaires, complétée par des membres du CE.

Comment l’équipe interne MOE 
va-t-elle être appréhendée et 
acceptée par les employés de 
l’entreprise ? Les managers vont-ils 

accepter les décharges de travail ?  

CHSCTIRP CE EQUIPE
MOE

DIRECTIONCABINET DE
CONSEIL 2

CABINET DE
CONSEIL 1
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appréciation et valorisation de la performance collective

La direction décide de monter une équipe de 
maîtrise d’œuvre, à partir de volontaires 
de l’entreprise, et de quelques membres 
du CE. Chaque service organise un vote 
pour choisir son représentant. Celui-ci 
dispose d’une décharge de 30% de son temps 
de travail sur 3 mois, pour se consacrer 
au projet.
Une fois constituée, l’équipe MOE bénéficie 
d’une formation initiale aux enjeux et 
leviers de la transition écologique.

pROjet «  gRenelle 2  » 
anImé paR une équIpe 
InteRne en chaRge de 
la maîtRIse d’ŒuvRe

2



6 MOIS

T0

9 MOIS

15 MOIS

6 MOIS

T0

La définition et l’évaluation collaboratives des objectifs 

permettent à l’équipe MOE de comprendre les attentes, d’identifier 

les freins, et de prioriser les actions. Les propositions sont 

présentées en CA. Le CE et le CHSCT formulent leur propres avis.

La démarche, qui a été mobilisatrice mais très chronophage 
va-t-elle, enfin amener des résultats 
concrets ?

La Direction va-t-elle bien respecter les préconisations de l’équipe MOE ? 

Comment l’équipe MOE 
opère-t-elle des choix 
entre des intérêts divergents ?

CHSCTIRP CE EQUIPE
MOE

DIRECTIONCABINET DE
CONSEIL 2

CABINET DE
CONSEIL 1
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appréciation et valorisation de la performance collective

1er MoiS
L’équipe MOE conçoit la méthodologie 
participative de construction des 
objectifs par les équipes elles-mêmes, et 
de co-décision des indicateurs.

2e MoiS
Chaque service définit avec ses équipes ses 
propres objectifs, à la fois réalistes 
et répondant aux normes globales de la 
Cop21. C’est l’occasion de partager les 
petites et grandes initiatives portées au 
quotidien.
Les objectifs sont ensuite déclinés par 
l’équipe MOE, en actions individuelles, 
collectives, et en investissements 
(remplacement des machines, rénovation de 
bâtiments).

3e MoiS
Un grand séminaire rassemble les 
salariés de l’entreprise et l’écosystème 
partenarial (prestataires, partenaires, 
sous-traitants). Chacun des services 
présente ses choix et les fait évaluer et 
prioriser par les autres.
 
Suite au séminaire, l’équipe MOE travaille 
sur des recommandations et des pistes 
d’actions, soumises ensuite au CE et 
CHSCT pour avis. La direction prend les 
décisions finales mais s’engage à respecter 
les résultats du processus participatif.

défInItIOn et mIse en 
ŒuvRe d’une méthOde 
paRtIcIpatIve

3



6 MOIS

T0

9 MOIS

15 MOIS

6 MOIS

T0

La démarche participative Grenelle 2 a créé un précédent dans la 

gouvernance. L’entreprise se transforme de l’intérieur au niveau de son 

management, de sa politique RH, de ses modalités de concertation. La 

SIE devient un moment de dialogue social dans l’entreprise.

Ce nouveau dispositif de gouvernance 

va-t-il être un frein au dynamisme de 

l’entreprise ou au contraire un moyen de 

fluidifier les échanges et instaurer le 

dialogue au long cours ? 

Comment va s’opérer la 
coordination entre ce 
nouveau dispositif – la 
SIE, l’émergence d’un 
nouveau groupe représentatif, l’équipe 
MOE, et les instances 
traditionnelles de dialogue social ?

La semaine annuelle de 
l’innovation va-t-elle 
suffire à entretenir 
la dynamique participative ? 

CHSCTIRP CE EQUIPE
MOE

DIRECTIONCABINET DE
CONSEIL 2

CABINET DE
CONSEIL 1
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appréciation et valorisation de la performance collective

1) UN pLAN rH à pLUSieUrS  
VoLetS
a) La définition et la valorisation d’actions 
et d’objectifs collectifs, bien au-delà de 
la COP21, qui modifient l’entretien annuel
b) La définition de « compétences 
collectives  », et la reconnaissance d’une 
fonction de « connecteur » indispensable aux 
fonctionnements collaboratifs
c) Une nouvelle politique d’intéressement et 
de rétribution  
- primes adossées aux objectifs collectifs 
de la Cop21 (60% des objectifs à atteindre 
sont individuels, 40% sont collectifs)
- acquisition de points de formation
- obtention de budgets « innovation » pour 
financer des actions spécifiques nouvelles.

2) UN priNCipe D’expériMeNtAtioN et  
De teSt
Les équipes ont le droit de se donner des 
objectifs et d’expérimenter des actions sur 

une durée de 6 mois à un an, sans en recourir 
à la direction générale, avec un droit à 
l’échec accordé.

3) UN NoUVeAU priNCipe De goUVerNANCe
Le droit à l’expérimentation fait évoluer 
le rôle des managers. D’un côté ils doivent 
entrainer l’esprit d’initiative. De l’autre, 
ils se voient attribuer des responsabilités 
supplémentaires pour encadrer les 
expérimentations.

4) LA SeMAiNe De L’iNNoVAtioN et De L’eNVi-
roNNeMeNt Sie
Lors de cet événement devenu annuel, une 
nouvelle équipe MOE est composée pour gérer 
le processus. Les collaborateurs réévaluent 
les objectifs et les indicateurs à l’aune des 
résultats obtenus. Un rituel de négociation 
s’en suit, condensé sur une semaine, autour de 
la définition des nouveaux objectifs annuels, 
et la signature de nouveaux accords.

mIse en  
ŒuvRe

4
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appréciation et valorisation de la performance collective

Un nouveau processus de concertation a été 
éprouvé  : inscrivant le collaboratif au cœur des 
fonctionnements de l’entreprise. L’évaluation 
participative et associant même les parties-
prenantes extérieures devient un processus 
courant.
Les acteurs sont montés en compétences. Plus 
engagés, ils sont aussi plus responsabilisés 
face aux objectifs à atteindre.
Cela a initié une refonte des approches RH, les 
leviers de reconnaissance se sont diversifiés, 
la politique de rémunération a évolué.
L’existence de l’équipe MOE participe à 
renouveler les IRP, et devient un mode de 
fonctionnement durable de participation au CE.
La SIE (la semaine de l’innovation et de 
l’environnement), et ses étapes préalables, 
constituent un nouveau dispositif de discussion 
et de gestion de la conflictualité.

Description Des moDalités De Dialogue à l’œuvre

Le message qui accompagne l’initiative Grenelle 2 est celui  de la 
capacitation des acteurs : « les salariés sont les mieux placés pour 
agir, opérer la transition écologique, et évaluer les actions ». La 
modalité de dialogue à l’œuvre consiste en une redistribution et une 
ré appropriation des enjeux et des responsabilités.
Elle passe par  :
-uneredéfinitiondelaperformancecollective
-uneredéfinitiondel’engagementcollectif
-  des modalités participatives de dialogue
-unenouvellecoordinationentrelenouveaudispositifdeconcertation
SIE, et les instances traditionnelles de dialogue social.

Description Des nouveaux objets De Dialogue qui émergent

-Ladéfinitioncollaborativeetlareconnaissance
desobjectifscollectifs,
-lescritèresd’évaluationdesobjectifs,
- le redéfinition de certaines fonctions  :
manager et connecteur,
 - un nouveau tempo de la négociation au cours 
de la semaine de l’innovation et de l’écologie. 

Cette semaine n’épuise pas tous les sujets :
 - responsabilité juridique des managers dans 
le cadre d’une « expérimentation » lancée et 
son droit à l’échec,
 - les éléments de rémunération individuelle et 
collective,
 - évolution de l’entretien individuel,
 - la prise de décision collective,
 - une politique d’incitation, de valorisation 
et de rétribution pas seulement axée sur la 
rémunération  : intéressements financiers
collectifs, mais aussi accès à des points
formationouàdesbudgets«innovation».

situation d'arrivée :
autour des grenelle 1 puis 2, 
un changement culturel est  
à l’œuvre
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la reconnaissance et la 
valorisation de nouvelles 
compétences pour favoriser 
la mobilité professionnelle
Une grappe d’une dizaine d’entreprises, très 
interdépendantes les unes des autres, doit 
faire évoluer rapidement les compétences des 
salariés, pour faire face à la concurrence. Pour 
cela deux solutions sont possibles  : former 
massivement ou changer de lieux. Or le maintien 
de l’emploi sur le territoire est un enjeu 
majeur. Il faut donc développer la formation et 
valoriser tout type d’expériences. 
Comment instituer de nouveaux modes de 
valorisation des parcours individuels dans 
l’entreprise ? Faut-il les étendre à un 
territoire, un secteur d’activités ? Comment 
évaluer plus largement les compétences sans 
évaluer tous les champs d’identité des 
personnes ?



6 MOIS

T0

9 MOIS

9MOIS

ORGANISME
DE FORMATION

CLUB RH SALARIÉSGRAPPE
D’ENTREPRISE

COMMUNAUTÉ
DE PRATIQUE

CORRESPONDANT
FORMATION

Les entreprises ont besoin de faire évoluer rapidement le 

bagage de compétences de leurs salariés. Pour cela deux 

solutions sont possibles : former massivement, ou changer 

de lieux (la grappe se trouvent entre 2 grands pôles 

urbains). Or le maintien de l’emploi sur le territoire est 

un enjeu majeur. 

Comment résoudre le besoin de 
compétences de l’entreprise vs 

le besoin de mobilité du salarié ?

Comment résoudre la vision long-termiste 

du territoire qui veut conserver de 

l’activité vs la vision court-termiste 

de l’entreprise qui veut développer son 

activité ? Comment résoudre la compétition entre les 
différentes entreprises 
qui cherchent, chacune, 
à attirer de nouvelles 
compétences, tout en 
fidélisant les leurs ?

14

La reconnaissance et La vaLorisation de nouveLLes 
compétences pour favoriser La mobiLité professionneLLe

Les entreprises de la grappe ont besoin de 
repositionner souvent leur activité, pour 
faire face à la concurrence. Pour cela 
elles doivent faire évoluer le bagage de 
compétences de leurs salariés.  Au sein de 
la grappe, un organisme de formation aide 
ces entreprises à identifier les formations 
pertinentes. 

sItuatIOn 
de dépaRt

0
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T0
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ORGANISME
DE FORMATION

CLUB RH SALARIÉSGRAPPE
D’ENTREPRISE

COMMUNAUTÉ
DE PRATIQUE

CORRESPONDANT
FORMATION

Comment répondre aux besoins réels 

de formation, plus rapidement et 

de manière agile ?

Comment faire évoluer son 
programme de formation ?

Comment développer les nouvelles 

compétences (par exemple, la 
modélisation numérique est devenu 

une compétence clé, même dans des 

secteurs non numériques), dont les 

besoins ne sont pas comblés par 

les organismes de formation ? 

De nouveaux métiers apparaissent nécessitant de nouvelles 

compétences. Or, la question de l’évolution voire de  

l’obsolescence des compétences se posent à la fois aux 

entreprises, qui sont en recherche permanente pour faire 

évoluer leurs activités, mais aussi aux salariés, qui ont 

besoin d’acquérir de nouvelles compétences pour rester 

dans l’emploi. 
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La reconnaissance et La vaLorisation de nouveLLes 
compétences pour favoriser La mobiLité professionneLLe

La grappe d’entreprise se trouvant entre 
2 grands pôles urbains qui attirent de 
nombreux talents, les entreprises ont des 
difficultés à recruter et n’arrivent pas à 
garder leurs salariés, surtout les bons. 
Il y a donc un important turn-over au 
sein de la grappe, mais malgré cela, le 
marché de l’emploi interne ne suffit pas 
à satisfaire les besoins. Le manque de 
compétences est donc clairement identifié. 
Les entreprises sont d’autant plus 
inquiètes que l’organisme de formation 
est dépassé par les demandes, l’offre est 
insuffisante et inadaptée.

la cRIse1
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T0
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ORGANISME
DE FORMATION

CLUB RH SALARIÉSGRAPPE
D’ENTREPRISE

COMMUNAUTÉ
DE PRATIQUE

CORRESPONDANT
FORMATION

Le maintien de l’emploi sur un territoire est une question 

clé pour les acteurs publics, or ce maintien peut se faire 

via la formation. Les salariés sont certainement les plus 

compétents pour exprimer leurs besoins de formation, iden-

tifier les compétences à développer et mettre en place une 

réelle dynamique. 

Comment répondre aux demandes de ce club RH ?
Comment faire durer ce club 
sans l’institutionaliser, ni 
essouffler l’envie des 
salariés ? 

comment favoriser des 
trajectoires profes-sionnelles au sein du 
territoire ?
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La reconnaissance et La vaLorisation de nouveLLes 
compétences pour favoriser La mobiLité professionneLLe

L’agence territoriale d’aide au 
développement économique et à l’innovation 
tire la sonnette d’alarme  : il faut 
arriver à mieux organiser la question de 
la gestion des compétences et favoriser 
des trajectoires professionnelles au 
sein du territoire. L’enjeu du maintien 
de l’emploi est primordial, le succès 
de la grappe en dépend. Les entreprises 
décident alors de mettre en place des 
correspondants formation, qui deviennent 
les porte-paroles des besoins des salariés. 
La désignation de ce correspondant se 
fait soit de façon institutionnelle 
(via un vote par exemple), soit de façon 
spontanée, lorsque qu’un salarié alerte 
son employeur sur le fait que les salariés 
souhaitent quitter la structure. Ces 
correspondants se réunissent dans le club 
RH de la grappe, nouvellement mis en place 
pour  :
• identifier les compétences à développer 
(lors de temps d’expression collective 
des besoins)
• mettre en commun les questions de 
formation
• mutualiser les formations externes 
(individuelles ou collectives)
• mettre en débat les questions de dialogue 
social inter-entreprise
• créer une dynamique de développement 
professionnel.

1èRe InItIatIve avec la 
cRéatIOn d’un cluB Rh 
au seIn de la gRappe

2



6 MOIS

T0

9 MOIS

9MOIS

ORGANISME
DE FORMATION

CLUB RH SALARIÉSGRAPPE
D’ENTREPRISE

COMMUNAUTÉ
DE PRATIQUE

CORRESPONDANT
FORMATION

Par les échanges informels et les réseaux sociaux, les 

salariés peuvent connaître et reconnaître les compétences 

de leurs collègues et plus largement des personnes tra-

vaillant dans la grappe. Des communautés de pratiques 

peuvent par ailleurs permettre des échanges d’informa-

tions, d’astuces, …, de s’entraider, mais aussi éventuel-

lement de mutualiser des formations. 

Sur le temps de travail, car ce sont 

des besoins purement professionnels 

qui sont comblés ?

A quels moments ces échanges informels doivent-ils avoir lieu ?

Sur le temps personnel, 
car aucun temps de formation n’est prévu 
pendant le temps de travail ?

Comment instaurer de 
la confiance pour ne 
pas voir les autres entreprises de la grappe comme des concurrents, intéressés par les compétences de mes salariés ?
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La reconnaissance et La vaLorisation de nouveLLes 
compétences pour favoriser La mobiLité professionneLLe

Les entreprises répondent favorablement 
à la demande des salariés de mettre en 
place un arbre des compétences pour avoir 
une vision globale de la situation au sein 
de la grappe. Mais les semaines passent 
sans qu’il n’y ait d’évolution sur la mise 
en œuvre. Les entreprises ont du mal à 
se coordonner, peur que cela ait un coût 
(appel à un cabinet de conseil onéreux, 
temps de mise en place, ...), mais aussi 
crainte de se faire voler leurs salariés 
compétents par les autres entreprises de la 
grappe. La défiance est importante, mettant 
un frein à cette initiative collective.
La base de connaissance des compétences est 
finalement mise en place par les salariés 
eux-mêmes car ils connaissent bien les 
autres salariés de la grappe et leurs 
compétences (via les profils LinkedIn et 
Viadéo, les discussions entre eux, ...). 
Des communautés de pratiques entre pairs 
sont mises en place, notamment sur la base 
des spécificités métiers (par exemple, les 
ingénieurs infogéographiques se partagent 
des informations, des astuces, ils se 
forment entre eux, ...). Ces échanges se 
font en grande partie sur le temps libre, 
alors qu’il devrait l’être sur le temps de 
travail, car c’est une vraie contribution 
au savoir commun de la grappe.

les salaRIés 
s’ORganIsent

3
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La mise en place d’un lieu physique permettra de favoriser 

les échanges et les interactions entre les salariés des 

différentes entreprises de la grappe. Par ailleurs, l’or-

ganisme de formation, en accueillant ses rencontres, sera 

au plus près des salariés pour les aider à formaliser 

leurs besoins en formations externes ou même mettre en 

place des formations internes.

Comment faire venir l’ensem-
ble des salariés au proto-labo de formation et 
les inciter à participer aux 
différents groupes de 
formation ? 

Est-il possible de reprendre la main sur la question de la formation au sein 
de la grappe, en allant au-delà du prêt d’un lieu ?

N’est-il pas nécessaire de 
reprendre la main sur le 
processus et la montée en 
compétences des salariés, en 
institutionalisant le lieu, 
en faisant partie de la 
gouvernance du lieu ?

18

La reconnaissance et La vaLorisation de nouveLLes 
compétences pour favoriser La mobiLité professionneLLe

Pour faciliter les rencontres des différents 
groupes de travail et les interactions 
entre eux, un espace physique est créé 
au sein de la grappe, dans l’organisme de 
formation, à l’initiative des salariés.

la mOntée en puIssance : 
mIse en place du pRO-
tO-laBO de fORmatIOn

4

nouvelle moDalité De Dialogue

le pROtO-laBO de fORmatIOn

Le proto-labo est  :
•unespacedemutualisationdesbesoins
(déclarer un besoin, appel à la communauté 
élargie)
• un espace d’échanges réciproques de
savoirs
•unespacededialogue(désirdemobilité,
accompagnement à une reconversion 
professionnelle)
•unespacedereconnaissance:montrer
ses compétences, validation de compétences 
par les tiers (via des badges par exemple), 
évaluation des compétences collaboratives, 
demandedeformationinterne
• un  espace de capacitation (agile,
coopératif).
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La reconnaissance et La vaLorisation de nouveLLes 
compétences pour favoriser La mobiLité professionneLLe

Le lieu informel du départ grossit, devient de 
plus en plus opérationnel et incontournable, il 
s’institutionnalise peu à peu. Une coopérative 
de formation est alors mise en place pour aider 
les salariés à formuler leurs besoins et leur 
possibilité de former les autres. Il permet de 
répondre à un écueil du proto-labo  : profiter 
au plus grand nombre et non pas seulement à 10% 
des effectifs.

ce qui a change lors De cet étape

La coopérative de formation doit répondre à
plusieurs enjeux  :
•enjeudelareconnaissancedescompétences,
en étant un espace de reconnaissance des 
compétences, notamment celles que l’on ne sait 
pasbiendéfiniroudécrirecommelesavoirêtre,
l’état d’esprit, l’agilité, la collaboration, 
…
•enjeudelacollaboration,enlevantcertains
freins,enpermettantd’êtreplustransparent
sur les besoins (pour que ce ne soit pas une 
fuite des compétences), en envisageant même
d’aller plus loin, vers une politique RH commune 
par exemple
• enjeu de la mobilité professionnelle, en
rendant le salarié acteur de son parcours 
professionnel, en lui donnant la possibilité
d’enrichir le parcours individuel d’expertises, 
en renforçant son employabilité, voire son
employeurabilitéauseindelagrappe(acquérir
unespritd’employeuretnonpasd’entrepreneur)
•enjeudereconnaissancedusalarié,enétantun
espace de valorisation de la personne, notamment 
en permettant aux salariés de transmettre leur 
savoir à leurs pairs au sein de la grappe.

nouveaux objets De Dialogue

•lecorrespondantformation
•letempsformateurdusalarié
•lamonnaiealternativedeformation
•lareconnaissancedescompétencesdedemain

nouvelle moDalité De Dialogue

la cOOpéRatIve de fORmatIOn

Aux caractéristiques de base du proto-labo (un epace de mutualisation 
des besoins, d’échanges réciproques de savoirs, de dialogue, de 
reconnaissance,decapacitation),cenouvelespaceaunfonctionnement
coopératifs’appuyantsurlescommunautésdepratiques.Sonécosystème
est étendu, il joue des complémentarités avec les autres secteurs et 
les autres espaces (par exemple les tiers-lieux du territoire pour 
organiser les formations) notamment pour mutualiser les achats, le
temps, les espaces, …
La coopérative propose des formations plus réactives (groupe de
résolution de problème, groupe de travail, groupe de parole), axées 
sur les attributs métier ou sectoriels. Cela permet de répondre plus 
facilementauxbesoinsdenouvellescompétences.Surcettequestion,
les cadres dirigeants peuvent être moteurs, mais les remontées des
salariés sont également essentielles.
L’Université du territoire a un rôle d’appui en partageant des ressources 
en ligne  : connaissances, communauté de pratique, agenda, …
Lacoopérativeamisenplaceunesphèredeconfiance,viaunecharte,
un règlement. Par exemple, la règle de solidarité entre les acteurs de 
lagrappeyestinscrite,commelerespectdel’anonymatsilesalarié
neveutpasquesesprojetsprofessionnelssoientconnus.

situation d’arrivée  :
création d’une coopérative 
de formation
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mesurer, apprécier  
la charge de travail  
individuelle et  
collective
Dans une entreprise de conseils, de moins de 50 
personnes, beaucoup de cadres autonomes font 
l’objet d’arrêts maladie, par épuisement au 
travail, certains de burn-out. Pourtant des 
chartes pour favoriser la qualité de vie au 
travail et inciter à la déconnexion ont déjà 
été mises en place. L’autonomie, l’engagement 
dans le travail, l’indépendance sont des 
valeurs partagées par les salariés mais qui 
se transforment souvent en hyperresponsabilité 
individuelle et en risque psycho-social. La 
direction décide alors de faire évoluer son 
système d’appréciation et de mesure de la 
charge de travail individuelle et collective. 

Comment l’entreprise peut-elle faire évoluer son 
système d’appréciation et de mesure de la charge 
de travail sans empiéter sur l’autonomie et la 
liberté attendues par ses salariés ? Comment 
associer les équipes au chantier ? Comment 
apprécier la charge de travail individuelle et 
collective, de charge cognitive, d’intensité 
au cœur du travail abstrait ?



COLLECTIVITÉ
D’ACCUEIL

GROUPE
DE PAIRS

DÉLÉGUÉ
DU PERSONNEL

SALARIÉSDIRECTION CLIENT,
FOURNISSEURS,
SOUS-TRAITANTS

Pourquoi la situation 
a-t-elle empirée sans 
que la Direction ou les 
managers ne la voient 
venir ? Les salariés 
travaillant de manière 
autonomes et mobiles, 
sont-ils trop isolés ?

Comment dépasser l’état de crise sociale avant qu’il n’affecte durablement 
la vie de l’entreprise ? 

La multiplication des arrêts maladie des employés crée un 

malaise profond dans l’entreprise. Les salariés se 

plaignent aux délégués du personnel. Les managers montent 

au créneau. La direction est dépassée. L’entreprise vit 

une crise sociale. 

Comment assurer la continuité de 

l’activité suite aux absences des 

collègues ? 

Comment l’entreprise en 
est-elle arrivée là ?
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Mesurer, apprécier la charge de travail  
individuelle et collective

L’activité de conseils et de production 
intellectuelle rend les salariés de 
l’entreprise très mobiles : ceux-ci peuvent 
travailler soit dans l’entreprise, soit à 
distance ou souvent chez le client. Malgré 
cela, les salariés se connaissent bien, le 
collectif de travail est bienveillant, la 
direction est accessible. C’est pourquoi 
quand les arrêts maladie se multiplient, 
en raison de burn-out, de surcharge de 
travail, cela provoque dans l’entreprise un 
grand émoi. Plusieurs salariés, subissant 
une charge de travail supplémentaire due 
à l’absence de collègues, expriment leurs 
inquiétudes à leurs managers, qui font 
remonter l’information. Les délégués du 
personnel sont dépassés et s’adressent 
directement à la direction. L’activité 
est ralentie, et l’entreprise connaît une 
situation de crise sociale. 

sItuatIOn 
de dépaRt

0
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Les salariés organisent des groupes d’expression. Ils 

décident de prendre les choses en main avec les concours 

des délégués du personnel et proposent à la direction de 

laisser des groupes de pairs analyser l’activité dans 

chacun des métiers et définir des priorités susceptibles 

d’améliorer les conditions de travail et de surveiller la 

charge. 

Comment mesurer la charge et 
l’intensité du travail ? Peut-on 

s’appuyer sur les groupes 
d’expression pour faire ressortir 

des solutions, des recommandations 

efficientes ? 

Comment juguler la charge 
de travail ? Comment 
protéger la santé des 
collaborateurs ? Comment 
mieux suivre l’activité ? 
Comment éviter l’isolement 
des salariés ?
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Mesurer, apprécier la charge de travail  
individuelle et collective

Des groupes d’expression se mettent en 
place spontanément à l’initiative des 
salariés, le management laisse faire et 
participe aux réunions. L’organisation du 
travail est mise en cause et le manque 
d’attention à la santé des salariés est 
reproché aux managers et à la direction. 
Les salariés réclament une surveillance 
de la charge de travail et la mise en 
place de dispositifs de soutien afin de 
rompre l’isolement de certains des leurs.
A la suite de ces premières réunions, des 
groupes de pairs, réunissant des salariés 
de différents métiers, s’organisent et 
décident de passer au crible l’activité. 
Ils proposent à la direction et au 
personnel de définir de nouvelles priorités 
susceptibles d’améliorer les conditions 
de travail et de surveiller la charge. 
Les salariés et les délégués du personnel 
soutiennent cette initiative et souhaitent 
y contribuer. 
La Direction prend acte de cette initiative 
et l’encourage. Elle propose l’appui 
d’un cabinet extérieur. celui-ci sera 
chargé aussi de conseiller la Direction 
pour l’aider à améliorer les conditions 
d’exercice de l’activité. 

mIse en place  
spOntanée de 
gROupes  
d’expRessIOn

1
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L’annonce du déménagement crée une tension supplémentaire 

et accélère le processus de réflexion et de dialogue au 

sein de l’entreprise. Les pairs, en lien avec le 

management, élaborent un dispositif de soutien aux 

collaborateurs isolés et dressent une cartographie des 

compétences clés. La réunion mensuelle des DP cadence 

l’avancée du processus et permet d’acter et de partager 

les décisions.

Dans quel délai et quelles conditions le 
déménagement sera-t-il 
réalisé ?

Comment impliquer les 
parties-prenantes (clients, 
fournisseurs, sous-traitants) dans 

la mise en place de nouvelles 
conditions de travail ?  

comment l’activité sera-t-elle répartie et 
suivie du fait des départs annoncés ?

Comment les compétences 
seront-elles maintenues ? 

Quelles seront les nouvelles conditions de vie et de travail sur le nouveau site ?
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Mesurer, apprécier la charge de travail  
individuelle et collective

L’entreprise doit changer de locaux et une 
opportunité immobilière se présente dans une 
ville voisine. L’annonce du déménagement vient 
renforcer les tensions. Les salariés s’interrogent 
sur leurs nouvelles conditions de travail (temps 
de déplacement, services sur place, aménagement 
des nouveaux locaux). Certains décident de ne pas 
suivre considérant que ce changement va dégrader 
leur situation déjà difficile.

Les groupes de pairs et la direction décident de 
profiter de ce changement pour repenser la vie 
des collectifs de travail dans l’entreprise. Les 
délégués du personnel font un point mensuel avec 
les salariés et la direction. La charge de travail 
est dense du fait de départ de collaborateurs, 
des compétences clés pour certains clients font 
défaut.

Le dispositif de dialogue se met en place : 
les pairs échangent en réseau sur l’activité, 
ils se réunissent tous les 15 jours pour faire 
un point d’avancement de leur réflexion qu’ils 
communiquent à la direction, aux salariés et à 
leurs représentant.

La réunion mensuelle des délégués du personnel 
permet de faire remonter l’avis des salariés et 
d’acter avec la direction des orientations visant 
l’activité et la surveillance de la charge. Un 
dispositif de soutien est décidé pour éviter 
l’isolement des collaborateurs et surveiller 
leur charge de travail ; une cartographie des 
compétences clés est entérinée. 

La direction prend contact avec la commune 
d’accueil et les entreprises voisines pour évaluer 
le niveau de services existant. Elle consulte ses 
clients, fournisseurs et sous-traitants pour tenir 
compte de leurs attentes en matière de présence, 
de réactivité, d’engagement des salariés dans les 
missions.

accentuatIOn des  
tensIOns paR le pROjet 
de déménagement  
de l’entRepRIse

2
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Comment rassurer les clients et les sous-traitants ?

Les activités sont re-hiérarchisées et des binômes se mettent 

en place pour faire face à la pénurie de main d’oeuvre. Un 

premier bilan du suivi de la charge est réalisée. Le comité 

des pairs est reconnu pour sa pertinence. La réunion des 

délégués du personnel est un moment clé du dialogue au sein 

de l’entreprise. Un comité consultatif se met en place avec 

les parties-prenantes extérieures. 

Comment organiser et répartir 
l’activité dans ce nouveau 
contexte ? Comment hiérarchiser 

les activités et mettre en place 

les binômes ? 

Comment faire face au départ 
de compétences clés ?

Comment organiser le suivi de la charge 
de travail ?
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Mesurer, apprécier la charge de travail  
individuelle et collective

Les départs successifs d’une dizaine de 
salariés obligent la direction à revoir 
la répartition de l’activité et à créer 
des binômes pour répondre aux demandes 
des clients et mieux transmettre les 
compétences. Une hiérarchisation des 
activités est proposée par les pairs et le 
management. Le comité de direction entérine 
de nouvelles orientations pour répondre à 
cette situation. La réunion des délégués 
du personnel dresse un premier bilan de 
la charge de travail suite à la mise en 
place du dispositif d’appui. La liste des 
binômes de compétence est validée. La 
direction fait un point avec les parties 
prenantes externes, elle propose de mettre 
en place un comité consultatif permanent 
des parties prenantes pour conforter la 
stratégie de l’entreprise.

une nOuvelle 
ORganIsatIOn 
du tRavaIl 

3
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Une grève des transports locaux perturbe l’activité et contraint 

fortement la mobilité des collaborateurs. Cela incite la direction à 

lancer une concertation pour redéfinir les priorités stratégiques de 

l’entreprise et repenser l’organisation mobile du travail. L’ensemble 

des parties prenantes internes et externes est associé.

Quelles sont les nouvelles priorités 

stratégiques de l’entreprise ? 

Ces priorités sont-elles de nature à 

pérenniser l’activité ? 
Comment assurer le suivi de la charge 

de travail dans cette période ? 

Comment assurer l’activité du 
fait de la paralysie des 
transports ? Comment se déplacer au 
bureau, chez les clients ? 
Comment mieux organiser le 
travail à distance ?

Faut-il différerle déménagement ?
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Mesurer, apprécier la charge de travail  
individuelle et collective

Une paralysie des transports locaux est 
provoquée par une grève reconductible 
(train et bus). Celle-ci oblige la 
direction à convenir avec les salariés de 
dispositions facilitant la poursuite de 
l’activité. Parmi les mesures décidées : 
l’aide au co-voiturage en interne et avec 
des employeurs voisins, l’aménagement du 
télétravail à domicile ou dans des tiers 
lieux.

Pendant cette période, le dialogue se 
poursuit sur la stratégie d’organisation de 
l’entreprise, les difficultés de transport 
ajoutées aux contraintes de charge 
convainquent l’employeur de soumettre 
aux salariés et à leurs représentants, 
aux groupes de pairs et aux managers un 
nouveau projet d’entreprise. La direction 
propose d’engager une concertation 
dont les objets seront les suivants : 
orientations stratégiques, organisation 
de l’activité, suivi de la charge de 
travail. Le déménagement étant prévu dans 
un délai supérieur à 6 mois, les modalités 
de cette opération seront discutées 
ultérieurement.

de nOuvelles cOntRaIntes 
et OppORtunItés dans la 
tRansfORmatIOn InteRne

4
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Mesurer, apprécier la charge de travail  
individuelle et collective

Au cours du processus de concertation, le 
directeur du développement profite d’une 
opportunité professionnelle pour partir. Un 
leader du réseau de pairs propose sa candidature 
pour le remplacer. 
Passé le choc, les parties prenantes internes 
considèrent que ce départ et l’arrivée prochaine 
d’un nouveau cadre de direction sera une 
opportunité pour mettre en place la nouvelle 
organisation et rompre avec certaines pratiques 
centralisatrices.
La concertation ayant été très productive, 
les délégués du personnel demandent qu’un 
accord collectif sanctionne l’aboutissement de 
ce travail. La direction accepte. Un groupe 
permanent des parties prenantes externes est 
par ailleurs entériné.

Ledépartdudirecteurdesopérationsestperçucommeuneopportunité
pour mettre en place de nouvelles modalités d’organisation moins 
centralisatrices.
Lesrésultatsdelaconcertationsurlanouvelleorganisationferont
l’objetd’unaccordcollectifd’entreprise.

Description Des moDalités De Dialogue à l’œuvre 

•Formalisationdenouveauxespacesdedialogue
•Miseenplacederéseauxdepairs
•Consultationliéeauprojetimmobilier
•Gestioncollectivedelachargedetravail
•Evaluationpériodiquedelachargedetravail
•Identificationetmesuredescompétences
•Gestiondescompétencesclés
•Miseenœuvredudialoguestratégique
•Constructiond’unréseaudespartiesprenantes
externes
•Concertationsurleprojetd’entrepriseetle
suivi de la charge de travail
• Négociation d’un accord collectif traitant
de l’organisation du travail 

Description Des objets De Dialogue qui émergent 

•Evaluationdelachargeetdel’intensitédu
travail 
•Répartitioncollective,négociée,delacharge
•Comitédedialogueaveclesclientsetautres
parties-prenantes

ce qui a changé lors De cette étape

Le processus de dialogue a conduit à changer l’organisation interne 
de l’entreprise, avec, au cœur, une prise en compte de l’intensité et 
de la charge de travail, via des process de suivi et de répartition 
négociée de la charge. Une nouvelle organisation, moins centralisée, se 
metenplace,etfaitlapartbelleàl’accompagnementetausoutiendes
consultants internes (suivi de la charge de travail, des compétences…). 
Aumanagementtraditionnelserajouteunfonctionnementparcollectifs
de travail, (groupes de pairs). Cela remobilise les équipes. En outre, 
uncomitéd’interpellationpermetdefaireremonterdemanièrecontinue
des remarques, des avis et de les traiter.

situation d’arrivée :
un management renforcé  
par les collectifs de pairs
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extension de l’autogestion 
aux services d’une 
entreprise le désirant
Dans une grande entreprise, l’autonomie dont 
disposait une petite équipe (gestion des 
moyens, décision collective sur la finalité de 
l’action, répartition équitable des primes) a 
été jugée « sans risque » par la hiérarchie, 
au terme d’une période d’essai et au regard 
de la productivité générée. Elle a donc été 
autorisée sur le long terme sans que cela soit 
plus formalisée que cela. Mais le bouche à 
oreille a fonctionné, et d’autres équipes ont 
demandé explicitement à leur hiérarchie de 
pouvoir fonctionner ainsi, ce qui a généré de 
vives tensions chez les managers.
Comment gérer dans l’entreprise une plus grande 
autonomie des équipes ? L’entreprise peut-elle 
étendre ce fonctionnement à certaines équipes 
et pas à toutes ? Quels seraient les critères 
de bascule ou de non-bascule ? Quels sont les 
moyens de soutenir l’autonomisation des équipes 
(qu’est-ce qui doit être formalisé, ou pas) ? 
Quels sont les cadres de régulation - filet de 
sécurisation - de celle-ci ? S’il n’y a plus 
de manager, à qui incombe la responsabilité 
juridique d’un tel collectif ?
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SERVICE AUTOGÉRÉ

Au vu de l’intérêt que portent différents service pour ce 

mode d’autogestion, la direction des ressources humaines 

cherche à se positionner, à mieux comprendre cette 

expérience. Elle n’y est pas opposée, mais souhaite 

surtout une transparence dans les manières de faire et un 

respect des objectifs et de la qualité des conditions de 

travail. Elle demande aux salariés du service d'expliquer 

et formaliser leur fonctionnement.

Faut-il le limiter ou 
au contraire lui laisser libre court ? 
En accompagnant les autres services ? En fournissant un soutien de formation ?
En accentuant le contrôle sur ce type 
d’expérimentation ?

Comment orienter l’auto-organisation ? 
Comment évaluer la pertinence et l’efficacité de ce mode de gestion ? 

Comment rendre compte de notre expérience sans la formaliser ?

Comment mettre en place 
ce mode d’organisation 
dans notre service ? 
Notre équipe pourrait-
-elle fonctionner sur 
ce mode ?

ExtEnsion dE l’autogEstion aux sErvicEs d’unE EntrEprisE lE désirant
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Dans une grande entreprise nationale 
proposant des solutions énergétiques pour 
l’habitat et les locaux professionnels, 
aux collectivités, aux entreprises et à 
des usagers, un service d’une vingtaine de 
salariés, autonome dans son management, 
fonctionne en autogestion. Il regroupe des 
profils très différents et traite autant 
avec des partenaires extérieurs que des 
clients directs.
Ce service a développé ses propres modes 
de gestion sous l’impulsion de son 
manager « historique » et avec un accord 
de la hiérarchie. Dans cette entreprise, 
où la culture du dialogue est ancienne 
et très présente, de nombreux managers 
sont intrigués par ce mode de gestion, et 
des questions de plus en plus fréquentes 
à ce sujet attirent l’attention des 
RH, qui cherchent à mieux comprendre 
le fonctionnement, les atouts et les 
faiblesses de ce mode de gestion.

sItuatIOn de dépaRt  : 
des pRatIques InfORmel-
les et lOcalIsées

0
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Moyennant la participation à des réunions trimestrielles de 

suivi, avec différents représentants (CHSCT, business, 

financier), la direction des ressources humaines 

autorisent d'autres services à expérimenter l'auto-gestion. 

Les objectifs des services en autoges-

tion ne vont-ils pas aller à l’encontre 

des objectifs de l’entreprise ?

Comment définir les indicateurs 
de performance économique en 
autogestion? 

Les salariés ne vont-ils pas faire trop d’heures ? De nouveaux risques professionnels ne vont-ils pas naître ?

Comment être sûr que les conditions de 

travail et la protection des salariés 

soient assurées dans un mode 
d’organisation en autogestion ?

ExtEnsion dE l’autogEstion aux sErvicEs d’unE EntrEprisE lE désirant

29

Le service réagit de manière créative 
à la demande des RH  : plutôt que de 
restituer leur mode de gestion, les 
salariés du service livrent une liste de 
questions à résoudre pour mener à bien 
l’autogestion. Cela engendre une réflexion 
de fond sur la manière de travailler, sur 
la dimension collective des objectifs à 
atteindre, sur les conditions de travail, 
les horaires... Cette liste de questions, 
qui souligne une conscience aiguë des 
salariés tant aux objectifs financiers que 
légaux de l’entreprise, rassure les RH qui 
permettent à d’autre services de tester 
ce mode de gestion.

dévelOppeR une cultuRe 
de l’autOgestIOn, et en-
cadReR le laIsseR-faIRe

1

nouvelle moDalité De Dialogue

le laIsseR faIRe

Réunion trimestrielle pour assurer le 
suivi des objectifs de l’entreprise à
laquelle participent un représentant du 
service, un représentant du CHSCT / 
un représentant du service commercial / 
unreprésentantduservicefinancier.

Sujets abordés  :
•Obligationdesuividesrésultatsfixés
à minima
•Suividesconditionsdetravail
• Échanges sur les modalités de
fonctionnementdesderniersmois
•Tempsdedialogueréflexif
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Les différentes équipes décident de prendre collectivement 

la responsabilité des demandes faites par la direction. 

Elles cherchent à trouver des solutions répondant à leurs 

nouvelles valeurs et pratiques de travail, tout en restant 

en accord avec les besoins de la direction. Elles lancent 

une démarche de réassurance des autres services.

Comment assurer la cohérence des objectifs de l’entreprise avec la 
mise en pratique quotidienne de l’autogestion ?

comment garder son autonomie de décision 
sans faire du tord aux 
autres services, voire 
à l’entreprise ?

Quel rôle jouer dans 
une organisation en autogestion ? Comment être sûr de conserver son rôle ?

ExtEnsion dE l’autogEstion aux sErvicEs d’unE EntrEprisE lE désirant
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Après un an de déploiement, des effets pervers commencent à se faire sentir.
● Certains objectifs définis par des équipes en autogestion rentrent en conflit 
avec les objectifs explicites d’autres services. Ces doublons occasionnent 
des oppositions entre chefs de services ou des difficultés de lisibilité de 
l’activité de l’entreprise à l’extérieur (des clients rencontrent plusieurs 
fois les mêmes propositions issues de services différents de l’entreprise. Les 
services dépassent leur mission initiale).
● Un certain manque de bienveillance de la part des équipes en autogestion se 
fait sentir envers des services jugés « peu ou pas réactifs » ou « trop coupés 
de la réalité » parce qu’ils suivent les consignes de l’entreprise plutôt que 
de choisir leurs solutions au sein de leur équipe.
● L’autogestion amène les services à choisir ponctuellement des outils qui 
sortent des conventions du service SI de l’entreprise, rendant difficile le 
transfert des documents.
Les dysfonctionnements ne sont pas nombreux, mais l’accumulation dessine un 
frottement entre les modes de gestion, qui alerte la direction. Avec les équipes 
autogérées, elle décide de co-construire les bonnes pratiques de l’autogestion.

nouvelle moDalité De Dialogue

cO-cOnstRuIRe les BOnnes pRatIques de l’autOgestIOn

Cetteréunionestuneversionaugmentéedu«laisser-faire»,qui
donne un place plus large aux partages et à la décision interne des 
services.Elledoitpermettredetrouverlessolutionsspécifiques
aux retours faits sur l’autogestion, redéfinir des solutions
permettantàl’autogestiondeseconformerauxcontraintesmineures
de l’entreprise et ainsi assurer une compréhension partagée des 
objectifs«business»etsonintégrationdanslespratiquesde
travail. C’est un temps d’amélioration continue. 
•Revuedessolutionsprécédemmentidentifiéesparlesparticipants.
•Revuedesproblématiquesrécemmentposées.
•Choixcollectifsderéponsesfaceauxcontraintes(internesou
externes).
• Décision des objectifs pour l’équipe (business, coopération,
projet à mener...).

cO-cOnstRuIRe les 
BOnnes pRatIques 
de l’autOgestIOn

2
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Dans un contexte de méfiance envers l'autogestion, 

la direction, les IRP décident de lancer une 

concertation autour de ce nouveau mode de gestion. 

Avec l'aide des équipes autogérées, les débats sont 

alimentés des retours d'expériences concrets 

(solutions et difficultés éprouvées sur le terrain). 

Comment allier autogestion et respect 
du code du travail, sans empêcher les équipes autogérées de 
fonctionner comme bon 
leur semble ?

Comment faire face aux abus de certains membres de l’équipe (qui en font moins, gardent des infos, ...) ?

ExtEnsion dE l’autogEstion aux sErvicEs d’unE EntrEprisE lE désirant
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De nouveaux événements plus graves viennent remettre en cause la 
validité de l’autogestion  :
• dans certains services des abus de confiance envers le collectif 
commencent à émerger  : certains en font moins, jouent des modes 
de transmission de l’information dans leurs intérêts...;
• une surcharge générale de travail se fait sentir dans certains 
services en autogestion ;
• des demandes de formes de travail plus distantes se font de plus 
en plus pressantes et les collectifs doivent trouver de nouvelles 
manières de travailler.
Un groupe est nommé en charge de la concertation sur la question 
de la validité de l’autogestion.

nouvelle moDalité De Dialogue

la cOnceRtatIOn

Le groupe de travail chargé de la 
concertation recueille les témoignages 
des différents services (autogérés ou
non),chercheàidentifierlesdimensions
positives et négatives de chaque situation 
et proposition. Il doit ainsi mettre en 
avant les exemples les plus remarquables 
et les situations les plus délétères et 
lister les solutions trouvées par les 
différenteséquipes.
La concertation sollicite les IRP pour 
définir avec eux les grandes questions
qui les travaillent. Par ailleurs, pour 
favoriser la compréhension des modes de
gestion auprès des personnes toujours 
intéressées par le fonctionnement à
l’autogestion, un modèle de parrainage, 
detype«vismavie»,estmisenplace,
permettant aux sceptiques de comprendre 
endétailslesmodesdefonctionnement.

cOnceRtatIOn et 
accultuRatIOn 
des hésItants

3
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AUTOGESTION

Face aux bons résultats de l’autogestion dans les équipes autogérées, 

la direction accepte de prendre ce mode d’organisation comme une 

alternative à un mode d’organisation plus traditionnelle, tout en le 

formalisant d’un point de vue juridique et social. Les deux modes 

d’organisation vont pouvoir ainsi coexister de façon légale.

comment formaliser un 
cadre légal suffisamment lâche pour permettre l’autogestion ?

Comment arriver à faire 
coexister les deux modes 
d’organisation sans compliquer la gestion 
globale de l’entreprise ?

ExtEnsion dE l’autogEstion aux sErvicEs d’unE EntrEprisE lE désirant
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La direction prend acte des enseignements 
et propose d’élargir le périmètre 
d’autorisation de l’autogestion. D’autres 
directions se voient ainsi proposer ce 
mode de gouvernance de manière plus 
descendante.
Le Comité de Direction nomme aussi des 
contributeurs pour qu’ils participent à la 
définition d’un cadre social plus formalisé 
(compétence juridique, sollicitation de 
point de vue extérieur et plus spécialisé, 
communication interne...). Une mise au 
clair est faite entre les juristes et les 
IRP et un accord sur l’autogestion est 
signé.

négOcIatIOn 
avec le cOmIté 
de dIRectIOn

4
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ce qui a changé lors De cet etape

●L’autogestionestundroitpourlessalariés,
mais pas un devoir. Il est toujours possible 
d’évoluer dans un contexte hiérarchique, 
L’entreprise est devenu un terrain mixte où 2 
modèlescœxistentenfonctiondesbesoinsdes
salariés.
●Uneclarificationlégaledecequerecouvre
l’autogestion a été réalisée, elle a été validée 
deconcertparladirectionetlessyndicatsde
l’entreprise. Elle doit permettre un respect 
des priorités économiques et sociales de 
l’entreprise.
● Malgré ces changements, il demeure des
frictionsentrelesdifférentsmodesdegestion.
Lamobilitéinterneestrendueplusdifficile
pour ceux qui ne veulent travailler que selon 
un seul modèle.

moDe De fonctionnement 

●Possibilitéactéemaisthéoriqued’entreretdesortirdel’autogestion
pour tous les salariés.
●Accompagnementdeséquipesetdesmanagersdansl’adaptationdecette
méthode.
● Évaluation de l’efficacité de l’autogestion sur les objectifs de
l’entreprise.
●Renégociationtriennaledel’accord.

situation d’arrivée :  
le temps de la cohabitation

services
intégrés

services
au to gérés
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Nous livrons avec les scénarios, la 
méthodologie de mise en dialogue utilisée 
pendant l’atelier de prospective créative. 
Celle-ci constitue un matériau à part 
entière de mise en dialogue des pratiques 
de travail. Elle pourrait être utilisée au sein 
d’une équipe, ou même à grande échelle, 
au sein d’une organisation. Elle a pour 
ambition de donner aux collaborateurs 
les moyens d’imaginer et de discuter 
ensemble de nouvelles organisations 
de travail, dont ils seraient pleinement 
acteurs. 

OBjectIfs :
Concevoir un (ou plusieurs) chemin(s) de 
mise en dialogue de la situation de travail, 
de façon à ce que celle-ci puisse s’étendre 
à l’ensemble des services / de l’entreprise 
/ du groupe. 

Analyser les grandes étapes, les acteurs 
clés, … pour modéliser un chemin de façon 
à ce qu’il puisse être reproductible ailleurs 
(nouvelle modalité de dialogue) et en 
extraire les nouveaux objets de dialogue.

Les matériaux sont téléchargeables ici.

La situation  
de départ Les évenements perturbateursLes acteurs Les étapes

Les nouvelles modalités  
de dialogue

La situation d’arrivéeLes nouveaux  
objets de dialogue

méthOdOlOgIe de 
mIse en dIalOgue

http://reseau.fing.org/file/view/165863/outils-pour-lorganisation-dun-atelier-nouveaux-usages-de-dialogue
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gRandes phases de la méthOdOlOgIe :

1  Présenter la situation 
de départ, l’approfondir, 
la rediscuter en groupe 
(Pourquoi celle-ci doit-
elle évoluer ?).

2  Imaginer l’évolution de 
la situation, en y intégrant 
des étapes clés et des 
éléments perturbateurs.

3  Décrire les tensions entre les acteurs (Qui cela 
concerne-t-il ? Comment est-ce exprimé ? Comment 
les tensions se dénouent-elles ? Quels sont les 
nouveaux équilibres ?) , les évolutions dans les 
pratiques de travail (Qu’est-ce qui ne se fera plus 
comme avant ? Quelles sont les pratiques radicalement 
nouvelles ?), l’évolution des valeurs de l’entreprise 
(Quelles sont les valeurs de l’entreprise qui ont 
radicalement évolué ? Quelles nouvelles valeurs se 
sont affirmées ?).

4  Décrire la situation 
d’arrivée : c’est-à-dire la 
nouvelle organisation de 
travail mise en place suite 
au processus vécu.  

5  Modéliser le chemin 
de mise en dialogue en 
extrayant les principales 
étapes (A quel moment 
les choses ont-elles 
avancé, basculé ?).  
Il s’agit ici de remonter 
en généralité pour que 
le processus puisse être 
utilisé par d’autres.

1

2

3

4

5



Gouvernance des systèmes techniquesLe partage des connaissances issues de l’analyse des usages des réseaux sociaux d’entreprises et autres systèmes d’informations internes

Une gouvernance négociée des systèmes techniques (automatisme, roboti-sation) entre entre-prises, prestataires gestionnaires et employés utilisateurs

L’éthique de la gouvernance

Dialogue socialL’instauration de nouvelles modali-tés de dialogue et de négociation dans l’entreprise (expérimentation)

La place et le rôle de l’expérimentation dans l’entreprise

La prise de décision collective, la démocratie d’entreprise 

La représentation des clients contribu-teurs coproducteurs, en particulier dans le cas des plateformes collaboratives

FormationLe développement et la reconnaissance de la formation par les pairs

La reconnaissance du temps formateur pour le salarié (être soi même un forma-teur occasionnel)

La valorisation de ce temps forma-teur par une monnaie alternative

La coélaboration du référentiel de compé-tences par l’entreprise et ses parties prenantes

Le collectif, le management
L’évaluation collective des objectifs collectifs

La responsabilité (juridique ?) des managers dans le cadre de l’expérimentation

La représentation des partenaires et parties prenantes externes

La place de l’individu et sa reconnaissance au sein des collectifs

La valorisation, 
la rémunération, la reconnaissance

La redéfinition des seuils de rémunération indivi-duelle et collective, en lien avec les objectifs

La refonte du système de reconnaissance individuelle et collective

La rémunération des objectifs d’équipe en budget “innovation”

La possible recon-naissance et/ou rétribution par un gain en temps de formation

La représentation des clients constribu-teurs coproducteurs, et leur valorisation

Les lieux et temps de travail

L’autogestion de ses horaires (respectant les contraintes de la production)

Le choix (total, partiel) de ses lieux de travail

Une autre gestion des temps sociaux (congés sabbatiques, parentaux, forma-tion...)

La surveillance de la charge de travail et de son intensité

Temps et lieux capacitants

L’évolution personnelle,
construction de la trajectoireL’évolution de l’entretien indivi-duel (prenant mieux en compte la mobilité interne  externe, la contribution à l’atteinte des objectifs collectifs, etc.)

La restitution aux salariés des données person-nelles (droits sociaux, données de santé, données issues du management, notes de frais) issues du SI RH
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D’autres objets de dialogue auraient pu 
être travaillés en atelier de prospective

La cartographie ci-contre propose un 
échantillon de nouveaux objets identifiés 
pendant la campagne. Ils sont pointés 
ici à titre indicatif, d’anticipation... car ils 
pourraient s’imposer comme les sujets de 
dialogue de demain. 

de nOuveaux  
OBjets de dIalOgue


